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CALENDRIER DE LA SEMAINE

Rabbi Guerchon Liebman

Mercredi
10 Mars
26 Adar

Jeudi
11 Mars
27 Adar

Vendredi
12 Mars
28 Adar

Samedi
13 Mars
29 Adar

Dimanche
14 Mars
1 Nissan

Lundi
15 Mars
2 Nissan

Mardi
16 Mars
3 Nissan

Daf Hayomi Pessa'him 109

Michna Yomit Nega'im 6-1

Limoud au féminin n°158

Daf Hayomi Pessa'him 110

Michna Yomit Nega'im 6-3

Limoud au féminin n°159

Daf Hayomi Pessa'him 111

Michna Yomit Nega'im 6-5

Limoud au féminin n°160

Daf Hayomi Pessa'him 112

Michna Yomit Nega'im 6-7

Limoud au féminin n°161

Daf Hayomi Pessa'him 113

Michna Yomit Nega'im 7-1

Limoud au féminin n°162

Daf Hayomi Pessa'him 114

Michna Yomit Nega'im 7-3

Limoud au féminin n°163

Daf Hayomi Pessa'him 115

Michna Yomit Nega'im 7-5

Limoud au féminin n°164
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Paris Lyon Marseille Strasbourg

Nets 07:08 06:57 06:54 06:46

Fin du  
Chéma (2)

10:04 09:53 09:51 09:42

'Hatsot 13:00 12:50 12:48 12:38

Chkia 18:52 18:43 18:42 18:31

Paris Lyon Marseille Strasbourg

Entrée 18:33 18:24 18:23 18:11

Sortie 19:40 19:28 19:25 19:18Roch 'Hodech

Jeudi 11 Mars
Rav Chlomo Elyachiv
Rav 'Haïm Ye'hi Sinoani

Vendredi 12 Mars
Rav Chmouel Halévi Klein

Samedi 13 Mars
Rabbi Guerchon Liebman
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L’être humain se distingue des 
autres créatures par la parole 
(cf. Béréchit 2, 7 Onkelos). 
Celle-ci est l’expression de 

son intelligence et de sa pensée, elle lui 
permet de communiquer avec son prochain, 
de formuler ses sentiments, de commercer. 

Cet "outil" qui a été donné à l’homme est en 
réalité à double tranchant : on peut l’utiliser 
pour faire du bien autour de soi (consoler 
les endeuillés, encourager ceux qui en ont 
besoin, enseigner la Sagesse, transmettre 
nos messages à nos enfants…), mais par des 
propos vexants, humiliants, le mensonge et 
la calomnie, on peut également causer des 
dommages irréversibles. C’est pourquoi 
la Torah, à plusieurs reprises, nous met en 
garde contre ces interdits qui se font par la 
parole.

Le Rav Israël Méir Kagan a révolutionné le 
monde juif il y a plus d’une centaine d’années 
avec son fameux livre "’Hafets ‘Haïm" 
(qui d’ailleurs est devenu son éponyme), 
concernant les lois sur la médisance. Il 
y relevait qu’on pouvait transgresser 17 
commandements négatifs et 14 positifs 
avec une seule phrase malveillante. Depuis, 
par la lecture de ce livre, les gens ont pris 
conscience de l’importance de la parole et 
s’efforcent de respecter ces lois. 

Beaucoup de Rabbanim encouragent l’étude 
journalière du "’Hafets ‘Haïm" ; ces lois sont 
approfondies dans les maisons d’étude 
(Beth Hamidrach), certains les étudient en 
‘Havrouta (binome) par téléphone, chaque 
année sont organisées des soirées pour 
grand public au cours desquelles on éveille 
l’assistance à se renforcer dans ce domaine, 
particulièrement à l’approche de Tich’a 
Béav. On sait en effet que le second Temple 
fut détruit à cause de la haine gratuite, dont 
l’une des expressions est le Lachon Hara’ (la 
médisance). 

Un autre moyen nous permettant de 
contrôler ce qui sort de notre bouche, 
est le Ta’anit Dibour, le jeûne de la parole. 
Lorsqu’on passe toute une journée à 
s’abstenir totalement de parler, on réalise à 

quel point, sans même s’en rendre compte, 
il est facile de lancer une plaisanterie 
vexante, de raconter un "petit" Lachon Hara’ 
ou se moquer d’un défaut d’un confrère. 
Ce self-control que nous impose le Ta’anit 
Dibour nous permet de réfléchir avant 
d’ouvrir la bouche et de s’assurer qu’il ne 
s’agit pas de paroles désobligeantes.

Il est vrai qu’il est difficile de prendre sur 
soi un tel engagement à titre individuel, 
surtout quand on se trouve dans un 
entourage professionnel qui ne nous le 
permet pas. 

C’est pourquoi beaucoup de communautés 
organisent un jeune de la parole collectif, 
à la synagogue ou dans une salle de fête, 
avec au programme des cours de Torah 
de différents intervenants, la lecture 
du livre des Téhilim, le tout dans une 
ambiance conviviale, repas et boissons 
assurés. L’un des pionniers de ces réunions 
communautaires fut le grand rabbin Yossef 
Sitruk quand il était encore à Marseille et 
depuis, l’initiative s’est étendue un peu 
partout.

On a l’habitude de choisir un des jours de 
Chovavim (semaines séparant la Parachat 
Chemot de celle de Michpatim) car on a une 
tradition du grand kabbaliste le Arizal selon 
laquelle ces jours sont opportuns à réparer 
les fautes de l’attribut du Yessod – c’est-
à-dire ce qui un rapport avec la semence 
masculine – or le Ta’anit Dibour équivaut à 
84 jeûnes de la nourriture !

En France, le jour propice est dimanche 
puisque tout le monde est en congé et on 
fait d’une pierre 3 coups : tout d’abord 
on accomplit la Mitsva en soi du jeûne de 
la parole, d’autre part on transforme le 
dimanche, jour triste et oisif, en un moment 
d’élévation. De plus, on se déconnecte de 
la dépendance au portable, chose difficile à 
réaliser dans un contexte normal.

Faites l’expérience du Ta’anit Dibour et vous 
attendrez avec impatience le rendez-vous 
de l’année prochaine !

 La Rédaction Torah-Box Magazine

L'ÉDITO DE LA SEMAINE par

Dans les coulisses de Torah-Box
Torah-Box touche de plus en 
plus de personnes dans le 
monde, tout en développant 
parallèlement son champ 

de diffusion par de nouveaux projets. Y 
a-t-il un secret qui expliquerait la réussite 
de Torah-Box, qui représente pour de 
nombreux Juifs francophones leur principal 
contact avec le judaïsme ? Personnellement, 
en connaissant de près l’équipe et son chef 
d’orchestre depuis une dizaine d’années, je 
pense que cette association se distingue par 
quatre qualités particulières qui expliquent 
son succès.

Tout d’abord le ‘Hessed : Au-delà des 
nombreuses campagnes lancées afin d’aider 
des personnes dans le besoin, des paniers 
distribués pour les fêtes à des familles 
nécessiteuses ou la création d’une ligne 
d’écoute gratuite pour un soutien moral, 
on cherchera à aider toute personne qui 
s’adresse à Torah-Box - même si le problème 
n’est pas de leur recours - en la dirigeant là 
où peut se trouver la solution. Il n’est pas 
rare que les phonistes soient longuement 
à l’écoute d’une personne s’ouvrant devant 
elles. 

La deuxième qualité, c’est l’abnégation. 
Quand vous pénétrez dans les bureaux, 
se dresse devant vous un panneau sur 
lequel apparait une phrase du Rav Yossef 
Yozel Horowitz, le Saba de Novardok, qui 
exigeait de ses élèves un dévouement total 
pour la diffusion de la Torah. Le message 
est clair : on s’affaire chez Torah-Box à faire 
connaitre notre patrimoine, et pour cela, on 
attend de chacun une disponibilité totale 
sous tous ses aspects afin de parvenir à 
réaliser ce dessein. Quand on veut diffuser 
la Torah, il faut être animé d’idéalisme et 
comprendre que parfois, on doit travailler 
tard la nuit ou pendant les vacances et 
‘Hol Hamo’èd. Dans cette optique, nous 
relèverons le cas d’une rédactrice qui vient 

d’accoucher mais trouvera du temps pour 

assurer sa rubrique, d’un tel atteint du 

Corona qui donnera son cours par Zoom de 

chez lui, ou encore de ce Rav qui, de son lit 

d’hôpital, écrira un article attendu. 

Un autre point indispensable pour 

faire partie de l’équipe, au-delà des 

compétences, c’est d’aimer vraiment la 

Torah : on ne peut diffuser la Torah que si 

on connait et apprécie le “produit". C’est 

ainsi que la grande majorité du personnel 

étudie en matinée, et nombreuses parmi 

les employées ont leur mari étudiant à plein 

temps au Kollel. 

Le quatrième point à relever, c’est 

l’approche avec laquelle cette équipe 

travaille pour lancer de nouveaux projets. 

Le Sage Hillel a enseigné : "Ce que tu ne 

veux pas que l’on te fasse, ne le cause à ton 

prochain ; le reste n’est que commentaire" 

(Chabbath 31a). Chez Torah-Box, on utilise 

ce même principe mais sous une formulation 

positive : "Ce que j’aurais voulu qu’on me 

fasse à moi (pour ma propre évolution au 

judaïsme), je m’efforce de le proposer aux 

autres ; le reste n’est que commentaire".

Face à l’esprit de compétition et de 

carriérisme qui règne dans la plupart des 

sociétés, il n’était pas évident de mettre en 

avant l’humain, et pourtant c’est justement 

cette valeur prédominante qui fait le succès 

de Torah-Box.

Dans quelques jours se tiendra le gala 

annuel de Torah-Box qui aura lieu cette 

année aussi à l’ombre du Covid-19. 

Votre soutien représente à la fois un 

geste de reconnaissance, mais aussi un 

investissement qui vous reviendra en 

retour par tout ce que Torah-Box vous 

proposera tout le long de l’année. 

 Rav Daniel Scemama
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La Cour suprême 
israélienne a 
de nouveau 
outrepassé – et de 
très loin cette fois – 
ses prérogatives en 
s’immisçant dans 
un domaine où elle 
est parfaitement incompétente : celui de la 
loi juive et des conversions.

Cette institution qui s'évertue à saper le 
caractère juif de l'Etat juif a offert au public 
israélien un bel exemple de son outrecuidance 
en statuant que les conversions réformistes 
et libérales – qui n’ont, comme l'ont tranché 
les autorités rabbiniques, aucune valeur sur 
le plan halakhique – étaient valides dans le 
cadre de la Loi du retour.

Tollé en Israël, où les réactions courroucées 
n'ont pas tardé à tomber : les deux grands-

rabbins d'Israël 
ont mis en garde 
contre ce processus 
ouvrant la voie à des 
milliers de non-juifs 
qui chercheraient à 
s'installer en Israël 
tandis que le parti 

Yahadouth Hatorah a dénoncé un "activisme 
judiciaire" et a prévenu qu'il ne rentrerait 
dans aucune coalition sans loi claire sur la 
question. Même son de cloche du côté du 
parti séfarade Chass, des partis sionistes-
religieux et du Likoud.

En revanche, les partis situés à gauche de 
l'échiquier politique, du moins en ce qui 
concerne les questions de religion et d'Etat, 
se sont réjouis de la décision, qui selon eux 
permettra de "préserver le caractère juif (?!) 
de l'Etat d'Israël". 

Quand la Cour suprême s'immisce dans la loi juive... Tollé en Israël 
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Israël, l'Autriche et le Danemark vont 
travailler sur l'élaboration d'un vaccin

Le chancelier autrichien 
Sebastian Kurz et son 
homologue danoise 
Mette Frederiksen 
doivent rencontrer 
ce jeudi en Israël le 
Premier ministre 

Binyamin Netanyahou afin de lancer un 
partenariat pour les vaccins-anti-covid de 
deuxième génération, portant à la fois sur 
la production et la recherche. M. Kurz juge 
que l’Agence européenne des médicaments 
(EMA) est "trop lente" à approuver les 
vaccins et qu’il n’est plus possible de 
"dépendre uniquement de l’UE". Initiative 
vivement critiquée par Paris : le ministre 
français des AE Jean-Yves Le Drian, s'il a 
concédé des "manques parfois lourds" dans 
la politique des vaccins de l’UE, a toutefois 
déploré des "tentations de sécession".

LIT D’ANGE
Show-Room : 43, Chemin des Vignes - 93500 BOBIGNY

litdange@gmail.com - www.litdange.com
Ange Yaïche : 06 15 73 30 16

Grossiste Spécialisé dans l’Hôtellerie
Matelas - Sommiers - Linge de Lit
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Ukraine : Le toit de l’ancienne Grande 
Synagogue de Brody s’effondre

Une grande partie 
du toit de la Grande 
synagogue de 
Brody, un lieu de 
culte datant du 
XVIIIème siècle, 
s'est effondré ce 
mois-ci. Le bâtiment 

est classé comme monument historique 
mais les autorités d’Ukraine n’ont pas pris 
d’initiative pour sauver cette structure 
délabrée. La synagogue avait été gravement 
endommagée pendant la Seconde Guerre 
mondiale et des dépendances placées au sud 
et au nord du bâtiment avaient été perdues. 
Pendant la guerre, les troupes allemandes 
avaient tenté de faire exploser le bâtiment 
mais elles avaient échoué, selon Touré Zahav, 
une organisation qui aide à faire revivre la 
vie et le patrimoine juifs en Ukraine.

Enquête de la CPI : Réactions indignées à 
l'international

Les États-Unis "s’opposent fermement à 

l’enquête ouverte par la procureure de 

la Cour pénale internationale (CPI) sur 

des crimes imputés notamment à Israël 

dans les territoires palestiniens", a déclaré 

mercredi le porte-parole de la diplomatie 

américaine Ned Price, après que la CPI 

ait annoncé qu'elle allait enquêter sur des 

prétendus crimes de guerre commis en 

Judée-Samarie lors de l'opération Bordure 

Protectrice en été 2014. En Israël, la quasi-

totalité de la classe politique et juridique 

s'est également élevée contre cette décision 

qualifiée d'"antisémite" et d'"hypocrite" par 

B. Netanyahou. Enfin soutien pour le moins 

inattendu sur ce dossier : la Jordanie a en 

effet fait savoir qu'elle n'était pas encline 

à permettre aux enquêteurs européens de 

récolter des témoignages sur son territoire. 



9Magazine I n°142

Projet1_Mise en page 1  26/10/2020  15:30  Page 1

Une explosion a eue lieu mercredi dernier 
près d'un centre de dépistage du Covid-19 
aux Pays-Bas, où l'instauration d'un couvre-
feu a provoqué fin janvier les plus graves 
émeutes depuis plusieurs décennies. 

L'engin artisanal a explosé dans le village de 
Bovenkarpsel en Hollande-Septentrionale, 

selon la police, provoquant des dégâts 
matériels mais sans faire de blessés. "Pour 
l'instant, nous n'excluons aucune piste et ne 
pouvons encore rien dire sur les motivations, 
une enquête est en cours", a déclaré Menno 
Hartenberg, porte-parole de la police de 
Hollande-Septentrionale, tout en excluant la 
piste accidentelle.

Israël entame ce dimanche la seconde phase 
de son déconfinement, avec la réouverture 
des Yéchivot, synagogues, des restaurants, des 
salles de fête, des hôtels et des attractions. 
Les collégiens des zones à faible taux 
d'infection sont eux aussi retournés en classe. 
Les regroupements doivent se soumettre 
dorénavant à une limitation maximum 
de 20 personnes en espace clos et de 50 
personnes maximum en plein air. De même, 
les limitations sur le nombre de passagers 
circulant à bord d’un véhicule privé sont 
levées ainsi que l’obligation d’effectuer des 

contrôles de température pour les personnes 
entrant dans les lieux publics ou dans les 
commerces. Les réouverture des autres 
secteurs est encadrée par la régulation du 
"Badge vert" et l’interdiction de l’entrée des 
Israéliens dans le pays est annulée - dans la 
limite de 3.000 voyageurs/jour. A noter que 
l’amende venant sanctionner la violation 
des règles est dorénavant de 5.000 Chékels. 
Ces règles sont applicables jusqu’au 20 mars 
2021 – sauf pour les régulations en termes 
d’éducation qui seront mises en vigueur 
jusqu’au samedi 3 avril 2021.

Pays-Bas: explosion près d'un centre de dépistage de Covid-19

Israël : Lentement mais sûrement, les différents secteurs réouvrent
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Un navire appartenant à une société 

libyenne qui a quitté l'Iran est responsable 

de la terrible marée noire qui s'est répandue 

sur le littoral méditerranéen israélien, a 

révélé mercredi la ministre israélienne 

de l'Environnement G. Gamliel, qualifiant 

l'incident de "terrorisme environnemental". 

Les images satellite fournies par la compagnie 

TankerTrackers montrent en effet le navire 

Emerald s'approcher des côtes israéliennes le 

2 février, soit 3 jours avant la découverte de la 

tâche de pétrole et non sans avoir auparavant 

neutralisé son système de repérage radar 

(AIS). Malgré ces preuves accablantes, les 

ONG écologistes, notamment Greenpeace, 

n'ont pas condamné l'Iran, pointant au 

contraire des "affirmations scandaleuses et 

factuellement sans fondement à ce stade".

Les images satellites accablantes : c'est bien l'Iran qui est derrière la marée noire sur les 
côtes israéliennes
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INFORMATIONS AU :  06 61 80 26 26 

44 RUE DE BENFLEET 93230 ROMAINVILLE
(à 300m de la  sort ie A3 Montreui l  -  Romainvi l le)

TAILLE 44 AU 76
UNI |  FANTAISIE |  SMOCKING

SANS CHAATNEZ

VENTE DE CHEMISES 100% COTON SUR PLACE
19€ L’UNITÉ - LES 3 À 50€

DIMANCHE 14 MARS DE 9H A 19H NON STOP
MERCREDI 17 MARS DE 9H A 19H NON STOP
DIMANCHE 21 MARS DE 9H A 19H NON STOP

3 journées 
seulement

SUR 
ROMAINVILLE

COSTUMES HOMMES
V E N T E  E X C E P T I O N N E L L E  E N  E N T R E P Ô T

Marseille : Un homme armé d’un couteau 
arrêté près de l'école juive Yavné

Un homme armé d’un 
couteau a été maîtrisé 
puis arrêté vendredi 
matin à Marseille après 
avoir été vu errant 
à proximité d’une 
école juive du 13ème 

arrondissement, a rapporté France Bleu 
Provence. Le suspect s’est présenté vers 
8h15 à proximité de l’école Yavné, qui 
regroupe des élèves du primaire au lycée 
(il a été rapporté initialement qu’il avait 
tenté de pénétrer dans l’école juive, avant 
que l’information ne soit démentie par 
la police). Il s’est ensuite rendu dans une 
épicerie Cachère à proximité. Selon Zvi 
Ammar, qui a joint les agents de sécurité qui 
sont intervenus, l’homme était armé d’un 
"couteau en céramique de 20 cm" et "il le 
pointait pour attaquer, il était déterminé".

Iran : Un détournement d'avion déjoué, 

selon le régime ; un juif a écopé de 10 ans 

de prison pour avoir vécu en Israël 

Les Gardiens de la révolution islamique ont 

annoncé vendredi avoir déjoué une tentative 

de détournement d’un vol intérieur vers un 

pays arabe du Golfe. "L’auteur du complot" a 

été arrêté après "un atterrissage urgent de 

l’avion à Ispahan", indique le communiqué, 

sans plus de détails sur l’incident et la façon 

dont il a été déjoué. L'Iran entretient des 

relations tendues avec plusieurs de ses 

voisins de la péninsule arabique.

En parallèle, un étudiant américain 

emprisonné en Iran et libéré il y a quelques 

mois, Xiyue Wang, a révélé dimanche au 

Jerusalem Post que lors de son incarcération, 

il avait eu pour co-détenu un juif iranien 

condamné à 10 ans de réclusion pour s'être 

rendu en Israël.  
Elyssia Boukobza
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A son arrivée à Paris en 1991, Rav Mess’od 
‘Hamou n’avait pas imaginé fonder de lieu 
d’étude, encore moins de communauté. Cet 
élève du Rav Wolbe, dont l’érudition n’a d’égale 
que l’humilité, fait alors plusieurs rencontres 
opportunes, dont celle du Rav Nissim Rébibo, 
et voit avec une aide du Ciel particulière se 
former autour de lui un noyau d’élèves assoiffés 
de Torah pétrie de Moussar (morale juive). Les 
institutions Mékor ‘Haïm étaient nées, et avec 
elles une formidable aventure d’étude de la Torah 
désintéressée et d’entraide communautaire.

Lorsqu’on interroge Jacky Assaraf, fidèle élève 
du Rav ‘Hamou et pilier de Mékor ‘Haïm, sur ce 
qui caractérise le plus ce lieu atypique de la vie 
juive à Paris, il répond sans hésiter : "L’étude de 
la Torah dans toute son authenticité. L’amour 
de la Torah du Rav ‘Hamou était doublé d’un 
amour intense pour le prochain ; les deux 
allaient fondamentalement de pair chez lui. 
Nous le constations aussi bien au quotidien que 
lors du gala annuel des institutions qui avait 
lieu chaque veille de Roch ‘Hodech Nissan, une 
date très particulière pour lui. Ce n’est pas pour 
rien si tous les grands Rabbanim en provenance 
d’Erets Israël et de passage à Paris faisaient 
systématiquement une halte chez le Rav."

Mme Yokhéved Lévy, la fille du Rav qui vit à 
Jérusalem, évoque pour sa part un lieu très 
particulier où convivialité et Torah se côtoient 
dans l’harmonie la plus totale. 

"Mon papa avait l’art d’allier une Torah empreinte 
de ‘Hessed avec une Torah de Emet, de vérité, 
sans arrondir les angles et sans compromis. 
Il accomplissait son service divin dans le 
désintérêt le plus total et avec un dévouement 
exceptionnel. D’une petite villa se trouvant 
dans un état piteux en attente de travaux, qui 
fut gracieusement mise à sa disposition pour y 
organiser des offices et des cours, Mékor ‘Haïm 
s’est prodigieusement développé pour accueillir 

aujourd’hui une belle et grande synagogue, un 
Beth Hamidrach, un Kollel de jour accueillant 
10 étudiants et un autre de nuit, des cours 
dispensés en matinée, en soirée et le Chabbath. 
De son vivant, le Rav répondait aux questions de 
Halakha à toute heure du jour et de la nuit. Sa 
gentillesse, son hospitalité étaient uniques. Ceux 
qui ont quitté Mékor ‘Haïm peuvent témoigner 
qu’il n’est pas aisé de retrouver un tel Makom 
Torah ailleurs....Une source de vie, comme son 
nom l’indique !"

L’an passé, Covid oblige, le traditionnel gala 
regroupant entre 300 et 400 personnes a dû 
être converti en campagne de soutien en ligne. 
Le Rav ‘Hamou quittait ce monde à la même 
date, laissant le monde juif dans l’affliction. 
Cette année, l’opération de soutien coïncide 
avec l’année du décès du Rav. L’objectif ? 
"Développer encore le Kollel et intensifier les 
cours dispensés avec notamment l’intervention 
de nouveaux Rabbanim. Il ne faut pas oublier 
que nous soutenons de nombreuses personnes 
en difficulté et ce, dans la plus grande discrétion 
puisque bien souvent ces mêmes personnes 
ignorent qui est à l’origine de l’aide qu’ils 
perçoivent. Il s’agissait là d’un point d’honneur 
pour le Rav : respecter la dignité des nécessiteux, 
ne demander aucun justificatif mais tendre la 
main à tout un chacun."

Enfin rappelons que l’ensemble des activités 
et du maintien des institutions Mékor ‘Haïm est 
assuré de manière bénévole. Toutes les sommes 
collectées sont donc reversées dans leur 
intégralité au développement de l’étude de la 
Torah et au soutien des personnes en difficulté 
de la communauté.

Pour participer : www.allodons.fr/mekorhaim 
ou +33 6 18 55 18 33. 

 Propos recueillis par Elyssia Boukoza
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Les 7 & 8 mars 2021 : 48 heures pour découvrir et soutenir les institutions du Rav Mess’od 
‘Hamou, décédé l’année passée. Cette synagogue doublée d’un Beth Hamidrach et d’un 

Kollel grouillant de vie, située dans le 19ème arrondissement de Paris, a pour particularité 
son dévouement inconditionnel à la communauté.

Campagne de soutien aux institutions du Rav Mess’od 
‘Hamou, l’occasion de découvrir un authentique  

Makom Torah
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M A G A Z I N E

Pour en profiter, veuillez le détacher avant Chabbath...
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La "sagesse du cœur" était nécessaire à ces artisans qui n’avaient jamais été formés 
aux arts dans le passé . Seules la conviction du cœur et la volonté inflexible d’y parvenir 

pouvaient donner à ces hommes la force de réussir, aidés en cela par la Providence divine.

Vayakhel-Pékoudé : D.ieu désire le cœur

Notre Paracha, riche d’une profondeur 
insoupçonnée, introduit notamment les artisans 
de la réalisation du sanctuaire. Outre Bétsalel 
et Aholiav que D.ieu désigne nommément, 
d’autres artisans se joignent à la tâche. Leur 
principale qualité sera d’être "'Hakham Lev", 
sages de cœur.

L’expression peut surprendre car la sagesse 
relève de l’esprit ou encore, pour des artisans, 
de leur expertise ou de leur savoir-faire. 
Pourquoi le texte associe-t-il donc la sagesse 
au cœur ?

Quand le cœur prend le relais

Pour comprendre cette question, il faut 
s’intéresser aux merveilleuses capacités que 

recèle le cœur, et notre Paracha y fait plusieurs 

fois référence. C’est ainsi que le peuple est 

appelé à faire des dons pour la construction 

du Temple selon "la générosité de son cœur", 

et Rachi de commenter ainsi ce verset (Chémot 

35, 5) :

"’Tout homme au cœur spontané’ : Ainsi appelé 

parce que son cœur le porte à la générosité."

Le cœur semble être une précieuse force 

intérieure pour amener l’homme à agir de 

manière efficace car il le "porte" et semble 

lever les obstacles qui se dressent sur sa route. 

Le cœur donne à l’homme un surplus d’énergie 

et de lucidité et l’anime d’un feu sacré qui 

nourrit en lui une très forte ambition.
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Contrairement à la raison qui s’appuie 
généralement sur des connaissances 
théoriques, le cœur est susceptible d’amener 
l’homme à agir selon son intuition. Le cœur 
prend le relais de la raison en stimulant celle-
ci de manière autonome, lorsque l’homme est 
face à des défis existentiels et lorsqu’il est 
appelé à dépasser sa nature.

Cette qualité était nécessaire aux artisans qui 
n’avaient jamais été formés aux arts dans le 
passé et qui devaient trouver en eux l’intuition 
et les ressources nécessaires pour exécuter le 
sanctuaire dans ses moindres détails. Aucun 
élément rationnel ne pouvait laisser penser qu’il 
était possible d’y arriver, seules la conviction 
du cœur et la volonté inflexible d’y parvenir 
pouvaient donner à ces hommes la force de 
réussir, aidés en cela par la Providence divine.

Na’hmanide, en s’inspirant du Zohar, trouve 
une trace de cette sagesse du cœur dans un 
verset de notre Paracha. En effet, il est écrit : 
"Tout homme sage de cœur l’amènera". Nos 
commentateurs suggèrent que la Chékhina 
viendra assister un tel homme dans toutes 
ses entreprises (Rav Munk). En effet, dès que 
l’homme met tout son cœur dans l’exécution de 
la volonté divine, il attire à lui l’aide du Ciel qui 
l’amènera vers des succès insoupçonnés.

Le cœur, le secret des Justes

Nous pouvons illustrer cette vertu du cœur 
en analysant la vie des Tsadikim. Le Nétsiv 
(Rabbi Naftali Tsvi Berlin) dirigea la Yéchiva de 
Volozhin pendant près de 40 ans. Il s’occupa 
non seulement de centaines d’étudiants, mais 
il dut aussi assurer le financement de son 
centre. En parallèle, il publia de très nombreux 
ouvrages d’une grande profondeur.

On pourrait penser qu’il s’agissait d’un génie 
particulièrement doué depuis son plus jeune 
âge, mais il n’en est rien ! En effet, il rapporta 
lui-même que lorsqu’il était jeune, ses parents 
songèrent à lui apprendre un métier car il 
ne semblait pas avoir des prédispositions 
particulières dans l’étude de la Torah. Lorsqu’il 
entendit ses parents, le Nétsiv les implora de lui 

laisser une chance. Il se mit alors à étudier de 
tout son cœur en redoublant d’efforts, et c’est 
ainsi qu’il parvint à des résultats prodigieux !

Une anecdote complémentaire permettra de 
mieux percer le secret des Justes. Dans la 
Yéchiva de Volozhin, plusieurs cours avaient 
parfois lieu simultanément. On demanda une 
fois à un élève, très assidu au cours du Nétsiv, 
d’où lui venait une telle fidélité à son maître. Il 
leur rapporta alors l’anecdote suivante :

Alors qu’il était confronté à une difficulté 
talmudique, il interrogea le Nétsiv. Ce dernier 
fut bien embarrassé et lui confia qu’en dépit de 
ses efforts et de ses Téfilot, il n’était lui-même 
pas parvenu à comprendre cet enseignement. 
Il lui confia aussi qu’il était même parti prier 
plusieurs fois sur la tombe des Tsadikim pour y 
parvenir !

L’élève comprit alors que ce qui avait amené le 
Nétsiv à atteindre un tel niveau dans la Torah et 
la piété, c’était avant tout son cœur. Il souhaitait 
donc s’attacher à son maître notamment pour 
apprendre comment incarner cette vertu (Rav 
Rozenberg).

C’est en étant porté par son cœur que le Nétsiv 
est devenu l’homme de Torah extraordinaire 
que nous continuons tous de lire et d’admirer.

Le chemin vers la Torah

Le chemin qui mène à la Torah, et bien sûr à 
D.ieu, passe par le cœur. Nos Sages enseignent : 
"Ra’hamana ‘Hafets Liba", D.ieu désire que les 
hommes agissent avec leur cœur.

Concluons sur ces versets du prophète Yirmiya 
qui énoncent de manière précise où se loge 
l’alliance entre Hachem et chacun d’entre 
nous (31, 32) :

"Mais voici quelle alliance Je conclurai avec la 
maison d’Israël, au terme de cette époque, dit 
l’Eternel : Je ferai pénétrer Ma loi en eux, c’est 
dans leur cœur que Je l’inscrirai ; Je serai leur 
D.ieu et ils seront Mon peuple".

 Jérôme Touboul
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Parachat Vayakèl Pékoudé

•    précède la question 

• La  réponse  est  sur  fond  de 
couleur

•   les  indices  précédés 
d‘une bulle 

•  Les  remarques  et 
commentaires  sont  en 
retrait

Ainsi, le parent pourra 
directement visualiser 
les questions, les points 
essentiels à traiter, et les 
parties qu’il souhaitera 
développer avec l’enfant.

Les enfants, cette semaine, nous lisons deux Parachiot 
(Vayakèl et Pékoudé), et nous concluons le livre de 

Chémot. Mazal Tov !!

Dans la Paracha de Pékoudé, une expression revient plusieurs fois. 
Laquelle ?

Bravo ! “Comme Hachem a ordonné.”

Combien de fois revient-elle ?
Bravo ! Dix-neuf fois. Dans le chapitre 38, au verset 22. Dans le chapitre 
39, aux versets 1, 5, 7, 21, 26, 29, 31, 32, 42, 43. Dans le chapitre 40, aux 
versets 16, 19, 21, 23, 25, 28, 32.

Pourquoi tellement de répétitions ? Il était certes nécessaire de nous 
dire une fois que les Bné Israël ont tout fait comme Hachem l’avait 
ordonné, mais pourquoi le répéter dix-huit autres fois ?

La Guémara, dans le Talmoud Yérouchalmi (traité Brakhot, chapitre 4, 
Halakha 3), nous enseigne une chose extraordinaire : les dix-huit Brakhot 
de la ‘Amida sont en rapport avec les dix-huit fois où, dans la Paracha de 

Chapitres 38 à 40
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Découvrez la version intégrale du nouveau feuillet de Torah-Box 
sur : www.torah-box.com/avot-oubanim
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La Torah contient encore plusieurs allusions de ce genre.

Le Choul’han ‘Aroukh nous dit que le cinquième Chabbath (qui, 
cette année, tombe le 29 Adar), on sort deux Sifré Torah :

 dans le premier, on lit la Paracha de la semaine (cette 
année, il y aura deux Parachiot : Vayakèl et Pékoudé), 

et dans le deuxième, on lit Parachat Ha’hodech (il 
s’agit d’un passage de Parachat Bo, qui nous dit que Nissan 
est le premier mois de l’année, qui nous parle du sacrifice de 
Pessa’h, et qui énonce toutes les lois concernant la fête de Pessa’h).

Puis on lit une Haftara tirée du livre de Yé’hézkel (cette Yé’hézkel (cette Yé’hézkel
Haftara nous décrit la cérémonie d’inauguration du 
troisième Beth Hamikdach, qui aura lieu justement le 
premier Nissan).
Les Séfarades disent un Kaddich après la lecture de la 
Paracha de la semaine et un Kaddich après la lecture de 
Parachat Ha’hodech.
Les Ashkénazes, par contre, après avoir fini de lire la 
Paracha de la semaine dans le premier Séfer Torah,
posent le deuxième Séfer Torah à côté du premier, et 

disent Kaddich, et ne disent pas Kaddich après la lecture 

de Parachat Ha’hodech (dans le deuxième Séfer Torah).

S’il n’y a pas de place pour poser le deuxième Séfer Torah à 

côté du premier, et que personne ne peut le tenir pendant 

toute la lecture du premier, Rav Moché Feinstein dit qu’on 

ne pourra pas le poser (ou le coucher) sur un banc. 

On le laissera donc dans son armoire, et on ne l’en sortira 

qu’au moment où on lira dedans.

Choul’han ‘Aroukh,  chapitre 685, Halakha 4

Pékoudé, la Torah a répété “comme Hachem 
a ordonné”.

 Rabbi ‘Hiya précise que la première fois 
n’est pas comptée (car, comme nous l’avons vu, il 

fallait nous dire au moins une fois que les Bné 
Israël avaient agi ainsi).

Quel lien y a-t-il entre le Michkan et notre 
‘Amida ?‘Amida ?‘

Le Torah Témima explique que le mot 
“Michkan” vient du mot “Machkone” (gage). 
Dès le départ, Hachem avait annoncé qu’Il 
reprendrait le Michkan en gage, mais Il nous 
a tout de suite rassurés en disant que, malgré 
cela (qui inclut aussi la destruction du Beth Hamikdach et 

l’annulation des sacrifices, nécessaires à notre pardon), il 
nous restera toujours la prière, qui ne sera jamais annulée.

 C’est ce que rappelle le chiffre dix-huit, commun au 
Michkan et à la prière (la ‘Amida, qui comporte dix-‘Amida, qui comporte dix-‘

huit bénédictions).

 Dans le même ordre d’idées, la ‘Amida ‘Amida ‘
de Roch Hachana comporte dix versets 
concernant la royauté d’Hachem, dix versets 
disant qu’Il se souvient de tout, et dix versets 

qui parlent du Chofar, et le chiffre dix fait ici 
allusion aux dix paroles par lesquelles Hachem a 

créé le monde, à Roch Hachana justement.
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Traité Chévi’it, chapitre 4, Michna 5

Michna

Qui parle dans ce verset ?

La Torah. Elle garantit à toute personne qui l’étudie et qui 
est fidèle à ses préceptes d’obtenir une vie heureuse, dans 
ce monde et dans l’autre, et le Chalom, c’est-à-dire non 
seulement une paix intérieure, mais aussi la paix avec tout 

notre entourage.
 Cette personne ressentira qu’Hachem est content 

d’elle (car elle a choisi le bien comme Il le lui a demandé 
en disant : “J’ai mis devant toi la vie et le bien (...) et tu 
choisiras la vie”), c’est-à-dire qu’elle constatera qu’Hachem 
l’aide dans tout ce qu’elle entreprend.

Michlé, chapitre 9, verset 35

Dans ce verset, le roi Chlomo déclare : “Car celui qui me trouve a trouvé la vie, et il obtiendra la 
satisfaction d’Hachem.”

Kétouvim
Hagiographes

Explication : On parle ici d’une personne qui, 
pendant la Chemita, veut couper les 

branches de son olivier pour en faire un feu. Elle 
devra les couper d’une manière qui n’améliore pas 
l’olivier. 

Et, par conséquent, lorsqu’elle recouvrira l’endroit de la 
coupure (pour éviter qu’il sèche et pourrisse), elle ne devra 
pas utiliser de terre (car la terre devient de l’engrais, et 
améliore donc la pousse) et devra seulement protéger 
l’endroit de la coupure (en le recouvrant de pierres ou de 
paille), sans l’améliorer.

 La Michna dit ensuite que celui qui coupe des branches 
de son figuier ne devra pas recouvrir avec de la terre. Il 
recouvrira avec des pierres ou de la paille.

Explication : Il s’agit du même cas que le 
précédent. Sauf que, dans le figuier, 

cette opération se fait fréquemment, tout au long de 
l’année, et même si de nouvelles choses repoussent 
aux endroits qu’on a coupés, c’est permis même 
pendant la Chemitapendant la Chemita, car cela ne renforce pas l’arbre.

 La Michna dit ensuite qu’on ne coupera pas (pendant la 
Chemita) un jeune figuier.

Explication : Dans le cas précédent, la Michna 
permettait de couper les branches ou 

les feuillages d’un vieux figuier, pas d’un jeune figuier 
dont on n’a jamais coupé les branches ou feuillages. 
Car le fait de les couper pour la première fois 
améliore considérablement l’arbre, et le renforce.

 La Michna rapporte ensuite l’opinion de Rabbi Yéhouda, 
selon laquelle ce qui est interdit dans un jeune figuier, c’est 
de couper de la manière habituelle ; mais si on coupe à ras 
du sol, ou à une hauteur de plus d’un mètre de celui-ci, c’est 
permis.

Explication : D’habitude, lorsqu’on coupe les 
branches d’un arbre, on coupe celles 

situées entre trente centimètres et un mètre du sol, 
et cela renforce l’arbre.et cela renforce l’arbre.

Par contre, lorsqu’on coupe les branches à ras du sol ou à une 
hauteur de plus d’un mètre de celui-ci, cela ne le renforce 
pas.
Les commentateurs précisent que lorsqu’on coupe les 
branches entre le ras du sol et trente centimètres de celui-
ci, cela fait parfois (mais pas toujours) du bien à l’arbre, et 
dans le doute, on n’aura pas le droit de le faire pendant la 
Chemita.

La Halakha est comme Rabbi Yéhouda, c’est-à-dire qu’il sera 
permis de couper les branches d’un jeune figuier si on le fait 
à ras du sol ou à une hauteur de plus d’un mètre de celui-ci.

La Michna nous dit que celui qui coupe des branches de son olivier ne devra pas recouvrir avec de la terre.  
Il recouvrira avec des pierres ou de la paille.
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La Torah contient encore plusieurs allusions de ce genre.

Le Choul’han ‘Aroukh nous dit que le cinquième Chabbath (qui, 
cette année, tombe le 29 Adar), on sort deux Sifré Torah :

 dans le premier, on lit la Paracha de la semaine (cette 
année, il y aura deux Parachiot : Vayakèl et Pékoudé), 

et dans le deuxième, on lit Parachat Ha’hodech (il 
s’agit d’un passage de Parachat Bo, qui nous dit que Nissan 
est le premier mois de l’année, qui nous parle du sacrifice de 
Pessa’h, et qui énonce toutes les lois concernant la fête de Pessa’h).

Choul’han ‘Aroukh,  chapitre 685, Halakha 4

17Supplément spécial Chabbath I n°142



AVOT OUBANIM Vayakèl Pékoudé - n°63 11 Mars - 27 Adar 5781

avotoubanim@torah-box.com+972 54 679 75 77

Responsable de la Publication : David Choukroun

 Rédaction : Rav Eliahou Uzan, Rav Elh’anan Moche Smietanski, Alexandre Rosemblum    Retranscription :  Léa Marciano

Devant l’engouement des communautés nous vous proposons un 

Renseignements:
 01 77 50 22 31 -  00972584280953 -  avotoubanim@torah-box.com

20 feuillets 20 cadeaux

Package communautaire 
Devant l’engouement des communautés nous vous proposons un

Renseignements:
 01 77 50 22 31 -  00972584280953 -  avotoubanim@torah-box.com

20 feuillets 20 cadeaux

Package communautaire Package communautaire Package communautaire 

+
Avot Oubanim Torah-Box / semaine pour récompenser les enfants / semaine

Au prix 
exceptionnel de 70 ¤/mois

Question

Eli demande à son copain de classe Avi de bien vouloir 
lui rendre un service et d’aller lui acheter à la sortie des 
classes un pain au chocolat. 

Avi accepte avec plaisir et tout de suite à la sortie des 
classes, va à la boulangerie et demande au boulanger 
un pain au chocolat. Le boulanger lui répond qu’il 
décide aujourd’hui de lui offrir un pain gratuit. 

Quand il revient chez son ami et lui raconte 
cela, Eli lui dit que le pain lui revient, car 
c’est lui qui a acheté le premier pain. 

Mais Avi lui répond qu’étant donné que c’est 
un cadeau de la part du boulanger, il n’y a pas de 
raison que ce soit plus à Eli qu’à lui.

La Guémara nous dit (selon l’explication de Rachi) que quand le cadeau fait par le vendeur n’est pas une réduction sur le prix 
de l’objet, mais que, pour la somme reçue, il a donné plus de marchandise, dans ce cas-là, nous ne savons pas quelle était 
l’intention du vendeur, c’est pourquoi l’acheteur et son envoyé devront se le partager. S’il en est ainsi, il en sera de même dans 
notre cas et Eli et Avi devront se partager le pain au chocolat.

Réponse

Qu’en penses- tu, le pain revient-il à Éli 
ou à Avi ? �Kétouvot 98b «Kan Chana Rabbi» jusqu’à «May Ka Machma 

Lane» (exclu).
�Rachi «Chéyech Lo Kitsba».

A toi !A toi !
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Le Rabbi éleva quelque peu la voix et poursuivit : "S’il y a une polémique, si l’unité fait 
défaut, aucune force ne peut annuler le décret ! Regardez autour de vous et cherchez s’il y 

a un conflit ou une dispute. Avec l’aide de D.ieu, vous verrez une délivrance et une guérison 
complète".

La valeur de l’harmonie

"Il a déjà été transféré aux urgences", expliqua 
la famille à l’Admour de Gour, venu rendre 
visite à leur père malade. "Son état a empiré 
et hier soir, il a été transporté aux urgences …"

Le cœur du Rabbi manqua un battement. 
Un Juif souffrait terriblement, le peuple juif 
subissait tant de malheurs… Lorsqu’on aperçut 
son visage bienveillant, le chef du service, un 
professeur renommé, arriva pour rencontrer 
le grand rabbin venu rendre visite à l’un de ses 
patients. Le Rabbi s’entretint avec le professeur, 
il écouta le compte-rendu médical détaillé, puis 
le médecin déclara : "Selon nos estimations, 
dans le meilleur des cas, il lui reste un mois à 
vivre…"

"Sauf votre respect, je pense qu’il est possible 
d’annuler ce décret", déclara le Rabbi pour 
conclure la discussion. La famille, qui avait 
parfaitement conscience du pronostic médical, 
se mit à entrevoir une lueur d’espoir au bout du 
tunnel. Mais qu’avait le Rabbi à l’esprit ?

Le conseil mystérieux du Rabbi

Dès que le Rabbi entra dans la chambre du 
malade, celui-ci fondit en larmes. Il décrivit 
au Rabbi son état de santé, les douleurs 

qui s’intensifiaient et aussi le pronostic des 

médecins… 

"Rabbi, pleura-t-il, les Tsadikim ont le pouvoir 

de modifier les décrets. De grâce, puisse le 

Rabbi annuler les sombres prédictions des 

médecins et m’accorder la santé !" 

Le Rabbi observa l’homme qui gémissait devant 

lui et qui malgré tout se raccrochait à l’infime 

espoir de vivre et il fut pris de pitié. 

"Parfois, dit le Rabbi, après mûre réflexion, les 

Tsadikim n’ont pas le pouvoir de modifier un 

décret. S’il y a discorde, les Tsadikim ne peuvent 

rien décider…" Le Rabbi éleva quelque peu la 

voix et poursuivit : "S’il y a une polémique, si 

l’unité fait défaut, aucune force ne peut annuler 

le décret ! Il faut investir toutes ses forces pour 

éviter les controverses et instaurer l’harmonie. 

Regardez autour de vous et cherchez s’il y a un 

conflit ou une dispute. Investissez vos forces 

dans le domaine de l’harmonie, et avec l’aide 

de D.ieu, vous verrez une délivrance et une 

guérison complète", conclut le Rabbi, mettant 

fin à sa visite.
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La force du Chalom

La famille resta sans voix. Comment le Rabbi 
avait-il pu, sans en avoir de connaissance 
préalable, entrevoir le drame familial qui les 
secouait depuis si longtemps ?

Un conflit financier au sein de cette famille 
avait disloqué jusqu’aux liens fraternels. Tel un 
braisier, la dispute menaçait de tout détruire sur 
son passage. Mais ils étaient prêts à l’admettre 
désormais : la vie de leur père bien-aimé avait 
infiniment plus de valeur que tout l’argent du 
monde.

Le soir même, l’un des frères rassembla toute la 
famille. La glace se brisa, les larmes coulèrent, 
chacun accepta de faire des concessions. Le 
Chalom surgit et un bonheur indescriptible 
envahit tous les membres de la famille.

Quelques jours plus tard, on constata des signes 
d’une amélioration chez le malade. La maladie 
commença à reculer, le père de famille reprit 
lentement des forces. Lorsqu’on le libéra de 
l’hôpital, un grand repas de fête en présence de 
toute la famille unie et heureuse fut organisé. 
L’histoire miraculeuse de cet homme sauvé de 
la mort par la force de l’harmonie marqua les 
esprits durablement.

Quand les médecins sont unanimes

L’histoire suivante, qui concerne aussi la force 
du Chalom, est relatée par le Rav Elimélekh 
Bidermann, qui précise l’avoir entendue de 
première main : "Un groupe d’amis se réunissait 
une fois par semaine pour étudier la Torah en 
commun. Chaque semaine, ils se retrouvaient 
dans la maison d’un autre membre du groupe. 
Ces rencontres leur étaient très bénéfiques, 
ils en tiraient tous une grande satisfaction 
spirituelle.

Une semaine, alors qu’ils s’étaient réunis chez 
Pin’has, ils crurent deviner un voile d’inquiétude 
sur le visage généralement avenant de leur 
hôte. "Que se passe-t-il ?, s’enquirent-ils. 
Raconte-nous ce qui te tracasse, peut-être 
pourrons-nous t’aider ?", demandèrent-ils.

Face à tant de sollicitude, Pin’has s’ouvrit à 
eux. Le cœur brisé, il raconta : "Mon fils de 

10 ans, Moché, s’est plaint dernièrement de 
douleurs à la tête. Lorsque les douleurs se 
sont intensifiées, nous lui avons fait subir 
des examens et nous avons reçu les résultats 
terribles aujourd’hui…", dit-il secoué par les 
sanglots. "Les médecins sont unanimes : selon 
eux, il est déjà trop tard et les chances de 
guérison sont nulles", ajouta-t-il.

Le premier choc passé, les amis de Pin’has 
s’unirent pour prendre une décision commune : 
"Rendons-nous de suite sur la tombe de 
Rabbi Chim’on bar Yo’haï pour y prier tous 
ensemble !" Pin’has avait peine à y croire : ses 
amis étaient prêts à bousculer leur programme 
et à renoncer à leur nuit de sommeil, tout cela 
pour son fils ?

En l’espace de quelques minutes, le projet 
prenait forme : les hommes s’organisèrent par 
voiture et prirent la route pour la Galilée…"

La force de l’unité

"Pin’has ne put retenir ses larmes devant 
tant de sollicitude et de bienveillance. "Votre 
attitude me touche tant, les remercia-t-il. Je me 
sens si encouragé et soutenu !" Un instant plus 
tard, lui et son fils Moché se joignirent aussi à 
l’une des voitures en partance pour Méron. 

Quelques heures plus tard, la tombe du Rabbi 
Chimon bar Yo’haï devint le théâtre de prières 
enflammées, de cris poussés du fond du cœur. 
En larmes, les amis de Pin’has se répandirent 
en prières pour sauver la vie de son jeune fils ", 
relate le Rav Bidermann.

Le Rav Bidermann conclut l’histoire en 
racontant sa prodigieuse fin : "Au bout de deux 
semaines seulement, les nouvelles analyses 
montrèrent que, de manière miraculeuse, 
la maladie avait reculé ! Au bout de longs 
mois, l’enfant recouvra entièrement la santé. 
Les médecins décrivirent son cas comme 
un "miracle médical non élucidé". Seuls les 
membres du groupe connaissent le secret du 
remède à l’origine du miracle : c’était la force 
de l’unité !"

 Equipe Torah-Box
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Une perle sur la Paracha

 Hiloula du jourHiloula 

Le ‘Hafets ‘Hayim nous 

enseigne que si une 

personne nous révèle 

qu’une autre nous a dénigré, 

il est interdit de demander à 

cette dernière : “Pourquoi as-tu dit du mal 

de moi à untel ?”

Même sans citer la personne qui nous a 

renseigné, nous nous rendons coupable 

de Rékhilout, de colportage, puisque notre 

interlocuteur le déduira de lui-même.

Les lois du langage

La Paracha de Pékoudé traite de 

la construction du Michkan. Or 

nos Sages enseignent que si l’homme 

sait faire briller l’étincelle de divinité 

qui réside en lui, il est comparable 

à un Tabernacle, où repose aussi 

la présence divine. Nous trouvons 

une allusion à cette idée sublime 

dans l’expression : "Et Moché fit"  

משה")  En effet, le nombre de fois .("ויעש 

où le verbe "faire/fabriquer" apparait 

sous différentes formes dans tout le récit 

de la construction du Michkan est de 

248, correspondant aux 248 membres 

présent dans le corps humain ! 

1. Pessa’h : les produits de 

nettoyage sans Cacheroute 

sont-ils permis ?

> Oui, le savon, le cirage etc. 

sont permis à Pessa’h même sans 

label de Cacheroute, même s’ils 

peuvent contenir du ’Hamets. 

Mais pas le dentifrice, car il est 

susceptible d’être avalé (Téfila Lémoché II, 

5).

2. Laver le sol pendant Chabbath, 

permis ?

> Non. Toutefois, si beaucoup d’eau s’est 

répandue sur un sol dallé, il est permis 

de la déplacer avec une raclette en 

caoutchouc (pas spongieux) pour le sol 

mais pas avec une serpillière. S’il y a peu 

d’eau, on peut se servir d’une serpillière 

en faisant attention de ne pas la presser 

(Michna Broura 302, 60).

2. Se greffer une barbe, permis ?

> Oui, c’est permis  

(voir : http://torahbox.com/H2WG).

Lundi 2 Nissan 
( 1 5 / 0 3 / 2 0 2 1 ) 
tombera la 

Hiloula du Rav 
Chalom Dov Beer 

Schneersohn, le 
Rachab, qui naquit à 

Loubavitch en 1860 et fut 
le cinquième Rabbi de la dynastie 

‘Habad. Dès son plus jeune âge, tous 
remarquèrent sa profonde crainte de 
D.ieu et sa grande ardeur à l’étude.

Il prit en 1883 la tête des ‘Hassidim 
‘Habad et fonda la Yéchiva Tom’hé Témimim 
en 1897. D’un dévouement sans pareil 
pour son peuple, son enseignement est 
particulièrement important.

C’est à ce titre qu’il fut même appelé le 
"Maïmonide de la ‘Hassidout".

N’oubliez pas d’allumer une bougie en son 
honneur afin qu’il prie pour vous.

FLASH CHABBATH
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Les dimanche 14 et lundi 15 mars prochain aura lieu la campagne annuelle de soutien à 
votre association favorite de diffusion du judaïsme. L’occasion pour nous de revenir sur les 

moments forts de 2020 et de vous parler de ce qu’on vous concocte pour 2021 !

Campagne de soutien à Torah-Box 2021 :  
De la Torah, toujours et encore !

Save the date : dimanche et lundi 14 & 15 mars 

prochain se tiendra la campagne annuelle de 

soutien à votre association favorite de diffusion 

du judaïsme, Torah-Box.

L’occasion pour nous de revenir sur les 

moments forts (et nombreux !) de 2020 et de 

vous parler des projets en cours de préparation 

pour 2021 !

Mars 2020… Un mot d’ordre : s’adapter !

Mars 2020 : les dates de nos 3 galas prévus en 

France sont fixées, les préparatifs battent leur 

plein. Mais un mystérieux virus en provenance 

de Chine vient brouiller les pistes : Rabbi ‘Haïm 

Kaniewsky ordonne à notre équipe d’annuler le 

voyage, il va s’agir de se réinventer.

Une cellule de crise est mise en place, une 

campagne digitale de soutien est lancée et la 

réussite est grâce à D.ieu à la hauteur de nos 

attentes les plus irréalistes ! 

L’avenir de la diffusion du judaïsme aux 
Francophones est assuré. Et nous ? Nous 
voilà de nouveau à anticiper et à identifier 
les besoins de la communauté juive de langue 
française ! Voici quatre de ces projets exclusifs. 

Torah-Box Music, de la Jewish Music 100% 
Cachère, non-stop !

Et si vous pouviez découvrir des centaines 
de nouveaux artistes juifs, profiter de milliers 
d’heures de musique Cachère non-stop et 
écouter différents styles de musique toujours 
nouveaux et inspirants, le tout en quelques 
clics ? C’est désormais possible avec l’appli 
Torah-Box Music développée en exclusivité par 
Torah-Box ! Sur votre téléphone ou votre PC, 
découvrez et écoutez le meilleur de la musique 

CAMPAGNE DE SOUTIEN 2021
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juive sur une plateforme dédiée 100% Cachère ! 
Des dizaines de playlists, des centaines 
d’artistes, des milliers de chansons et des mises 
à jour régulières… le tout gratuitement et sans 
publicité intrusive ! Torah-Box Music, c’est 
la révolution musicale du monde juif de ces 
dernières années.

L’Admour de Ungvar, des conseils et des 
bénédictions personnalisés

En mars dernier, l’Admour de Ungvar, 
descendant direct du ‘Hatam Sofer et de 
Rabbi Akiva Eiger, acceptait d’unir ses forces 
avec Torah-Box pour guider et bénir le public 
francophone. Grâce à ce projet exclusif, plus 
de 2.200 personnes ont été contactées par 
téléphone, renforcées et épaulées par le Rav. 

Grâce à sa grande clairvoyance, son 
extraordinaire bienveillance et grâce à son 
efficace secrétaire Rav Motty Sebbag qui sert 
aussi d’interprète, des dizaines de personnes 
ont connu la délivrance dans tous les domaines : 
mariage, enfants, Parnassa, santé, etc.  

Le centre d’étude et de formation de Rav 
‘Haïm Kaniewsky

Grâce à votre soutien, nous avons pu mettre en 
marche l’un de nos rêves les plus fous : ouvrir 

le premier centre d’étude et de formation de 
rabbins francophones à Jérusalem.

L’idée ? Former les cadres rabbiniques 
de demain, afin de répondre aux besoins 
spirituels grandissants de la communauté juive 
francophone, l’une des plus grandes au monde. 
Le tout sous l’égide et avec la bénédiction de 
Rav ‘Haïm Kaniewsky.

Torah-Box Radio : 100% Torah, 100% musique, 
100% Sim’ha !

Constatant un manque notoire dans ce 
domaine, là encore Torah-Box a pris les 
devants : pour que vous ayez accès à des 
émissions intéressantes et à de la musique 
à n’importe quelle heure du jour ou de la 
nuit, a été inaugurée Torah-Box Radio avec 
de nouveaux intervenants et des émissions 
inédites tout au long de la journée ! 

Réponses à vos questions, pensée juive, 
conseils, coaching, cuisine… et sans oublier de 
la bonne musique !

Coronavirus, détresse financière… Là aussi 
Torah-Box répond présent

Avec la progression de la pandémie, ce sont 
des dizaines d’appels au secours qui ont 
naturellement atterri à Torah-Box. Avec une 
rapidité et une inventivité sans pareille, l’équipe 
dirigée par Raphaël Ach créé le fond d’urgence 
coronavirus qui a permis de secourir jusqu’à 
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ce jour environ 800 personnes plongées dans 
la précarité financière. Torah-Box, c’est vous… 
plus que jamais.

Tou Béav : opération mariage !

Pour aider les célibataires de la communauté à 
trouver l’élu(e) de leur cœur, des dizaines de 
Chadkhanim (entremetteurs) se sont unis le 
jour de Tou Béav pour proposer des rencontres 
à plus de 500 jeunes. Affaire à suivre… 

Les soldats d’Israël à l’honneur… même en 
pleine pandémie !

À l’occasion de Yom Hazikaron, 4.712 d’entre 
vous ont parrainé un soldat de Tsahal disparu 
en réalisant une Mitsva pour élever son âme. 

Un projet exclusif pour honorer la mémoire de 
nos soldats, organisé là encore grâce à chacun 
d’entre vous. 

9 Av, ‘Hanouka, Pourim… Confinés, oui, mais 
avec Torah-Box !

Malgré les accès très restreints alors que la 
pandémie bat son plein, Torah-Box réalise 
l’impossible  en maintenant son programme 
annuel de cours et de retransmission live 
depuis le Kotel à l’occasion du jeûne du 9 Av, 
réunissant plus de 47.000 internautes en ligne, 
un record ! Mais aussi à Souccot, ‘Hanouka ou 
Pourim, nous organisons pour vous des lives 
et des soirées animées pour grands et petits 
de sorte à ce que même confiné, le public 
francophone puisse avoir accès à des contenus 
de Torah de qualité et divertissants.

Nos maîtres disparus… Torah-Box honore leur 
mémoire

Face à la douleur de la communauté avec la 
disparition de plusieurs de ses maîtres décimés 
par le coronavirus, doublée de la peine de ne 
pouvoir assister à leur enterrement, Torah-Box 
organise en temps-record la retransmission 
des obsèques du Rav Mess’od ‘Hamou de Paris, 

CAMPAGNE DE SOUTIEN 2021
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du Rav Sa'adia Benhayon de Marseille, du Rav 
Ohana de Sarcelles ou encore du Rav Chalom 
‘Hazan de Ramot. Là aussi, ce sont des dizaines 
de milliers d’internautes qui nous suivent en 
direct. 

2020 : Le plein de nouveaux projets 

Parmi les nouvelles initiatives entreprises en 
2020 par Torah-Box, citons notamment la 
production d’un documentaire exceptionnel 
sur notre maître Rav Yossef ‘Haim Sitruk, 
la retransmission du cours hebdomadaire 
du Grand Rabbin d’Israël Rav Its’hak Yossef, 
la création d’un Beth Hamidrach virtuel, la 
diffusion d’une Halakha rapide chaque jour sur 
les réseaux sociaux #HalakhaStory, etc.

Mais aussi de nouveaux livres : Les Ségoulot du 
Peuple d’Israël, le second tome du Choul’han 
Aroukh de Rav Ovadia Yossef, A’hat Chaalti 3, 
Melékhet Chlomo - Lois et recommandations 
pratiques sur la cérémonie du mariage de Rav 
Chlomo Amar, la biographie de Rav Ya’akov 
Edelstein, Mon Chabbath en pratique, Les 22 
principes du Yénouka ainsi que la réédition de 
vos livres favoris. 

Mais aussi de nouveaux concepts très 
appréciés : Torah-Data, Piyoutim Project, Ma 
Téchouva c’est ça !, La science un don divin, 

TB News, Pourquoi les Juifs ne croient pas en 
Jésus, Le Point Cacheroute avec Rav Wolff, La 
Question, elle est vite répondue :)....

Les vidéos Torah-Box ont été vues plus de 19,3 
millions (!) de fois rien que sur les réseaux 
sociaux et vous nous avez encouragés par 
près de 650 000 commentaires et mentions 
“J’aime” ! Notre force, nous la puisons de vos 
vos encouragements et votre bienveillance, 
grâce à D.ieu !

2021 : Torah-Box, c’est vous

Pour 2021, Torah-Box foisonne déjà de 
nouvelles idées pour vous apporter toujours 
et encore le meilleur… Un petit indice en 
avant-première ? Torah-Box s’apprête à lancer 
Torah-Box Academy, le premier séminaire 
d’apprentissage du judaïsme en ligne et adapté 
à tous les niveaux !

Vous l’aurez compris : pour continuer de 
bénéficier au quotidien de contenus de Torah 
inédits et de qualité, pour que Torah-Box puisse 
continuer à vous accompagner au quotidien en 
toutes circonstances et pour pouvoir toucher 
chaque Juif où qu’il soit, Torah-Box a besoin de 
vous !

Pour la seconde année consécutive, pandémie 
oblige, la campagne de soutien à Torah-Box 
sera virtuelle et s’étalera sur 2 journées : les 
dimanche et lundi 14 & 15 mars. Ne ratez 
pas l’occasion de participer à la diffusion du 
judaïsme à si grande échelle ! 

Pour soutenir Torah-box, rendez-vous à 
l’adresse : torah-box.com/soutien2021.

Soyez bénis !

 Elyssia Boukobza
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Pose ta question, un rabbin répond !

Pessa’h et alcool ménager
Peut-on utiliser de l’alcool ménager ou du liquide vitre à base d’alcool pour Pessa’h ?

Réponse de Rav Avraham Garcia

Tous les produits ménagers, du fait qu’ils ne sont pas aptes à être consommés même 
par un chien, n’ont pas besoin d’être vendus (Choul’han ‘Aroukh 442, 9) et pourront 

même être utilisés pendant Pessa’h (ibid. 445, 2).

Néanmoins, puisque certains produits peuvent potentiellement être consommés même par 
l’homme et que l’on ne peut jamais connaître la nature de l’alcool (de blé, de betterave etc.), 
certains préfèrent choisir des produits ménagers avec un Hékhchèr, mais il ne s’agit là que d’une 
mesure de piété et d’un grand zèle.

Le problème des gants jetables à Pessa’h...
Peut-on utiliser des gants jetables à Pessa’h ? J’ai entendu qu’il y avait quelques soucis 
éventuels.

Réponse de Binyamin Benhamou

Les gants qui ne posent pas de problème sont ceux qui contiennent, uniquement, du 
talc ou ceux qui ne contiennent ni talc ni amidon de blé : il est permis de les utiliser, à 

priori, sans tampon de Cacheroute (ainsi que les gants non-jetables qui n’ont pas de revêtement 
interne). Cependant, les gants qui contiennent de la poudre à base d’amidon (et très souvent il 
s’agit d’amidon de blé !) ont besoin absolument d’un tampon de Cacheroute car ils entrent en 
contact avec la nourriture, les mains et s’y mélangent. (Ce type de ‘Hamets est consommable par un 
chien car il n’est pas mélangé au gant mais bien sur le gant, il faut donc une Cacheroute). D’ailleurs, 
ce problème étant connu, beaucoup de fabricants de produits Cachères Laméhadrin n’utilisent que 
des gants sans amidon, déjà deux mois avant Pessa’h (Halikhot Mo’èd, p. 103).

Après une césarienne Chabbath, faire la Brit Chabbath ?
Si une femme a accouché Chabbath par césarienne, peut-on faire la Brit à Chabbath ?

Réponse de Rav Gabriel Dayan

La Brit Mila d’un bébé né par césarienne, le Chabbath, ne repousse pas le Chabbath, 
elle se fera le neuvième jour à compter de sa naissance (dimanche), et non le Chabbath 

en huit (Choul’han ‘Aroukh - Ora’h ‘Haïm 331, 5 et Choul’han ‘Aroukh - Yoré Dé’a 266, 10).

Les dattes ont-elles besoin d’une Cacheroute ?
Faut-il que les dattes soient Cachères pour les consommer ?

Réponse de Rav Michaël Gabison

Les dattes branchées venant d’Algérie ou Tunisie ne nécessitent pas de tampon 
rabbinique, et on se contentera de les ouvrir pour vérifier l’absence de vers. Lorsque 

ces dattes sont branchées, il n’y a pratiquement pas de risque qu’elles soient infectées. Par contre, 
celles vendues en barquettes ne doivent pas contenir de glycérol comme agent brillant.
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Une équipe de Rabbanim répond à vos questions (halakha, judaïsme) 
du matin au soir, selon vos coutumes :

01.80.20.5000 (gratuit) 02.37.41.515 (gratuit)

Cacheroute · Pureté familiale · Chabbath · Limoud · Deuil · Téchouva · Mariage · Yom Tov · Couple · Travail · etc...

www.torah-box.com/question

Birkat Haïlanot pour les femmes
Les femmes sont-elles soumises à l’obligation de réciter la bénédiction sur les arbres 
fruitiers ?

Réponse de Rav David Haddad

Les femmes sont également tenues de réciter la "bénédiction sur les arbres fruitiers" 
au même titre que les "bénédictions sur la vue". Cette bénédiction n’est pas considérée 

comme un commandement dépendant du temps, car nos Sages n’ont pas imparti un temps précis 
pour cette bénédiction mais c’est la nature des choses qui veut que les arbres fleurissent au mois 
de Nissan (Yalkout Yossef tome III, p.619 ; Chout ‘Assé Lékha Rav tome VI, p. 328).

Pessa’h : cachérisation d’une plaque vitrocéramique
Comment cachériser pour Pessa’h une plaque de cuisson vitrocéramique ? Je ne sais 
pas si elle est à induction.

Réponse du Rav Gabriel Dayan

Pour les Séfarades : Plaque vitrocéramique : 1. Nettoyer minutieusement la plaque puis 
la faire chauffer durant une 30 min à température maximale ; 2. Recouvrir de papier 

d’aluminium épais toute la surface située entre les feux (les foyers). Si cela n’est pas possible : on 
la nettoiera minutieusement et durant Pessa’h, il n’y aura pas le moindre liquide entre la marmite 
et la plaque au moment de la cuisson.

Plaque à induction : 

1. Nettoyer minutieusement la plaque ; 2. Attendre 24h ; 3. Arroser d’eau bouillante ; 4. Recouvrir 
la plaque avec une feuille multi-cuisson ou - au moment de l’utilisation, mettre un disque relais en 
aluminium et inox afin qu’il y ait toujours un écran entre la plaque et l’ustensile. Si cela n’est pas 
possible : on la nettoiera minutieusement et durant Pessa’h, il n’y aura pas le moindre liquide entre 
la marmite et la plaque au moment de la cuisson. 

Pour les Ashkénazes : En ce qui concerne les plaques vitrocéramiques, la plupart des décisionnaires 
pensent que cela n’est pas envisageable. Cependant, il est possible d’agir comme mentionné ci-
dessus et placer une pièce métallique ou une couche de papier aluminium épaisse avant d’y poser 
la marmite.

Plaques à induction : de nombreux décisionnaires pensent que la cachérisation de ces plaques n’est 
pas possible mais, s’il est envisageable d’y placer une pièce métallique avant d’y poser la marmite, 
cela est permis après l’avoir cachérisée comme mentionné ci-dessus.
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L’enfant qui s’est caché dans le Aron Hakodech
Nous devons également cette 
question à un militant du Kirouv, 
qui donne des cours de Torah à des 
enfants et adolescents dans une 

ville qui était autrefois un désert spirituel, 
mais qui témoigne de plus en plus aujourd’hui 
d’une soif immense d’écouter la parole 
d’Hachem. Un enfant charmant, âgé de douze 
ans, commença à fréquenter ces cours. Son 
père était radicalement irréligieux. Au fil des 
leçons, l’enfant faisait de nets progrès, au grand 
mécontentement de son père. Ce dernier le 
menaça un jour : "Je t’interdis formellement 
d’assister aux cours de Torah ! Tu as le droit 
d’aller où tu veux, mais pas à la synagogue ! 
Ne t’avise plus d’y mettre les pieds !" L’enfant 
merveilleux ne se découragea pas. Faisant 
preuve d’un immense courage, il continua à 
fréquenter assidûment les cours, et son amour 
pour la Torah allait chaque jour croissant. Il 
inventait à chaque fois une autre histoire à son 
père : "Je vais jouer au foot avec des copains", "je 
vais faire mes devoirs à la bibliothèque", etc. Et 
il courait ensuite désaltérer son âme assoiffée 
de Torah à la synagogue. Il arriva même une 
fois au cours en compagnie d’un bébé d’un an 
et demi : "C’est mon neveu, expliqua-t-il, j’ai dit 
à Papa que je le prenais en promenade…" Qui 
est comme Ton peuple, Israël ! Un jour, le père 
décida de sortir à la recherche de son fils. Il se 
rendit au terrain de foot, mais ne l’y trouva pas. 
Il poursuivit sa route jusqu’à la bibliothèque, 
mais sans plus de succès… Un soupçon l’envahit 
finalement : peut-être que son enfant était au 
cours de Torah, à la synagogue ?... Le père se 

dirigea alors vers les portes de la synagogue. 
Or, son enfant Tsadik reconnut ses pas alors 
qu’il approchait, plein de fureur. Très effrayé, il 
ne savait pas où se cacher quand il eut soudain 
une idée… Il se glissa sous le rideau, ouvrit 
les portes du Aron et s’élança à l’intérieur, en 
prenant soin de refermer l’accès…

Le père arriva. Il scruta d’un regard sombre 
les visages de tous les participants au cours. 
Ne trouvant pas son fils, il fit demi-tour, 
n’imaginant pas un instant que le garçon ait pu 
se cacher à l’intérieur de l’Arche. Les enfants 
frappèrent à la porte du Hékhal, indiquant au 
fils que le danger était passé. Il sortit alors et 
suivit la suite du cours. Il s’approcha du Rav 
à la fin de la leçon et l’interrogea : "Etait-il 
permis de pénétrer et de me cacher dans le 
Aron Hakodech ?"

  
Le Aron Hakodech, dans lequel on 
dépose le rouleau de Torah, a le 
statut de Tachmich Kédoucha, et il 
est interdit de l’utiliser pour une 

utilisation profane. (On consultera le Choul’han 
Aroukh, Ora’h ’Haïm, 154, 3, et Yoré Déa 282, 1).

Il semble toutefois que cet enfant fût autorisé 
à se cacher à l’intérieur de l’Arche (en 
l’absence d’une autre cachette sûre). En effet, 
l’interdiction d’utiliser le Aron pour un emploi 
profane provient du fait qu’il s’agit là d’un 
mépris pour ce qui est sacré. Dans notre cas en 
revanche, n’est-ce pas au contraire une belle 
démonstration d’honneur et de considération 
pour la Torah, lorsque l’âme d’un enfant refuse 
de se laisser corrompre et cherche à grandir 
toujours plus en Torah ? Dans le cas d’un Séfer 
Torah que l’on transporte d’un endroit à l’autre, 
s’il existe le moindre risque que ce rouleau 
soit volé, livré entre les mains d’étrangers 
et méprisé, il est permis de le déposer sur le 
dos d’un âne et de s’asseoir dessus (Choul’han 
Aroukh, Yoré Déa, ibid., 3). Nous avons donc la 
preuve qu’il est permis de manquer d’égards 
à un Séfer Torah dans le but de l’honorer. Dans 
le cadre de notre question, le sauvetage de 
l’enfant représente un honneur pour la Torah.

En résumé, l’enfant était autorisé à se dissimuler 
dans le Aron Hakodech.

Partez vous détendre à Deauville ! 
Particulier loue pour toutes périodes,  
appartement de standing (25 m2) tout confort et 
équipés pour 4 personnes, donnant sur jardin, dans 
la résidence Pierre et Vacances Les embruns. Plage 
à 300m, proche centre ville et synagogue. Adapté 
aux chomrei shabbat. Contacter au 0621248884
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La lecture des Téhilim dans le parc

EXCLUSIF
JERUSALEM

Segoula pour une longue vie:
ACHETEZ VOTRE PLACE DE

VOTRE VIVANT
Dernières places à même la

Terre et côte à côte
(préférable selon la

halacha)Possibilités d'achat
groupé: Famille -Communauté

 Téléphone 
 De France  :  0186985421
  D'Israël      :  0555002669

Cette question nous est parvenue 
d’un Avrekh de grande qualité, qui 
s’active à rapprocher nos frères 
éloignés dans une localité qui n’est 

pas encore religieuse. Cet homme, doté de 
talents exceptionnels, réussit à réunir de très 
nombreux enfants pour la lecture des Téhilim 
chaque Chabbath.

Au cours de leur réunion hebdomadaire, les 
enfants chantent aussi, dans le cadre d’une 
belle chorale, des chapitres des Téhilim et des 
chants du Chabbath et ils se séparent après 
avoir accepté sur eux, dans un moment chargé 
d’émotion, le joug divin.

Grâce à D.ieu, de nouveaux enfants se sont sans 
cesse ajoutés au groupe et l’Avrekh a recherché 
un local plus grand pour y donner son cours. Il a 
été finalement convenu que le lieu le plus adapté 
serait le grand parc adjacent à la synagogue. 
L’Avrekh sortait donc chaque semaine avec les 
enfants et ils sanctifiaient dans le parc le Nom 
d’Hachem, en lisant des Téhilim et en chantant 
et glorifiant le Créateur de l’univers.

Le problème se posait toutefois chaque 
semaine quelques minutes après le début 
de la leçon, lorsque les nombreux passants 
laïques s’attroupaient pour assister à cette 
"représentation" exceptionnelle, cette attraction 
fascinante, et sortaient invariablement leurs 
portables pour photographier et enregistrer 
l’événement, au cœur du saint Chabbath…

L’Avrekh demanda : "Que dois-je faire ? 
Poursuivre la leçon aux enfants dans le parc 
malgré les prises de vues ? Si le cours engendre 
une transgression du Chabbath, n’est-ce pas en 
perdre les bénéfices ? A moins qu’il y ait là un 
’Hilloul Hachem : le Rav et ses élèves lisent et 
chantent des Téhilim durant Chabbath face aux 
caméras ?!"

  
Le conseil donné est de ne pas 
interrompre la lecture des Téhilim, 
mais de demander aux passants de 
ne pas photographier le cours. Il faut 

leur expliquer avec douceur qu’aux côtés de 

l’importance de la lecture des Téhilim, le respect 

du Chabbath nous est également très cher, que 

ces photographies empêchent les prières d’être 

agréées dans les Cieux et que c’est la raison 

pour laquelle nous leur demandons de ne pas 

prendre de photos.

Il n’y a pas à craindre que cette déclaration ne 

véhicule de ’Hilloul Hachem, et il y aura lieu de 

poursuivre dès lors ce cours fantastique, même 

si les passants prennent encore des photos, car 

"les voies d’Hachem sont droites : ceux qui sont 
justes y cheminent, quand ceux qui sont pervers y 
trébuchent" !

 Rav Its'hak Zilberstein

Pour égayer votre table de Chabbath, commandez 
sans plus attendre les livres A'hat Chaalti, 
volume 1, 2 ou 3 au : 02.37.41.515 ou 
www.torah-box.com/editions
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Roulé à l’orange

Réalisation
Décoration des oranges :

Coupez des fines tranches d’orange. Placez-les 
pendant quelques minutes entre des feuilles de 
papier absorbant afin de les sécher un peu.

- Sur une plaque de four chemisée de papier 
sulfurisé, disposez les tranches d’orange espacées 
sur LA MOITIE de la plaque (pour que la décoration 
soit sur le roulé et non à l’intérieur)

Roulé :

- Préchauffez le four à 200°C 

- Séparer les jaunes et les blancs des œufs.

- Montez les blancs en neige bien ferme avec le 
sel, en rajoutant 70 g de sucre (des 100 g) vers la 
fin.

- Dans un autre bol, fouettez les jaunes et les 
30 g restant de sucre jusqu’à ce que le mélange 
blanchisse.

- A l’aide d’une spatule, incorporez délicatement 
les blancs au mélange jaunes/sucre.

- Ajoutez le jus d’orange puis la farine et mélangez.

- Etalez délicatement la pâte sur les tranches 
d’orange jusqu’à qu’elle recouvre toute la plaque 
de four et enfournez pendant 12 minutes.

- Quand le biscuit est cuit, sortez-le du four, 
roulez-le sans trop le serrer et laissez-le refroidir 
quelques minutes.

Garniture :

- Fouettez la crème bien froide avec le sucre glace. 
Elle doit doubler de volume.

- Déroulez le gâteau. Répartissez sur le dessus 
une couche de confiture d’orange, puis la crème.

Roulez le gâteau, et servez froid.

Bon appétit !

 Annaelle Chetrit Knafo 

Pour 1 roulé

Temps de préparation : 20 min

Voici un magnifique roulé qui plaira aussi bien aux petits qu’aux plus grands !  
Ce gâteau roulé à l’orange avec sa génoise très moelleuse, sa confiture d’orange et  

sa crème extrêmement bonne, est un vrai délice.

Ingrédients

Roulé :
 1 orange
 4 œufs à température ambiante
 1 pincée de sel
  100 g de sucre
 50 g de jus d’orange
 100 g de farine

Garniture :
 5 c. à soupe de confiture d’orange
 250 g de crème liquide
 3 c. à soupe de sucre glace
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LE COIN SYMPATIK

Prions pour la guérison complète de

Vous connaissez un malade ? Envoyez-nous son nom

www.torah-box.com/refoua-chelema

Chaoul  
ben Sada

Michael 
Joseph ben 
Camouna

Shlomo  
ben Sultana

Barouh Mordehai 
Chimon Marc ben 

Maha Gladys

Yts'hak  
ben Juliette 

Yaakov  
ben Sol

Haïm  
ben Tamar

Henriette 
Sarah  

bat Esther

Aurelia Sarah  
bat Viviane

Meyer  
ben Fleha

Shimon Marc 
ben Ma'ha 

Gladys

David  
ben Marcelle

Chlomo 'Hay 
ben Chlomo

Esther Haya 
bat Emilie

Vous connaissez un malade ? Envoyez-nous son nom

Yaakov 
bat Esther

Deux bonnes blagues & un Rebus !

Rebus Par Chlomo Kessous

Salut en 1er tout homme, soit a la queue des lions plutôt 
qu' à la tête des renards.

ַלְוַת הָרְשׁעִים וְאַף לֹא  פרק ד - משנה טו: רַבּי יַנּאי אוֹמֵר, אֵין בּיָדֵינוּ לֹא מִשּ
מִיּסּוּרֵי הַצּדּיקִים. רַבּי מַתְיָא בֶן חָרָשׁ אוֹמֵר, הֱוֵי מַקְדּים בּשׁלוֹם כּל אָדָם. וֶהֱוֵי 

זָנָב לָאֲרָיוֹת, וְאַל תּהִי רֹאשׁ לַשּוּעָלִים }לח{:

L’association Torah-
Box est heureuse de 
vous présenter son 
nouveau jeu, de la série  
"Les Inboxables" sur 

Pessa'h. 
Révisez, apprenez et 
soyez épatés par le 
savoir de vos enfants 
avec 250 questions-
réponses consacrées 

à la fête de Pessa'h. 

Dans une atmosphère ludique et conviviale, 
jouez en famille avec ces fiches cartonnées 

à emporter partout ! A vous de jouer ! 

Les Inboxables Pessah

15€

Editions
présente

Dans un cours de biologie, 
la professeur demande aux 

enfants : "Savez-vous pourquoi il 
existe différents groupes sanguins ?

- Oui madame, c’est à cause des moustiques.

- Ah oui, et quel rapport avec les 
moustiques ?

- Bah pour qu’ils aient une alimentation 
variée !!"

"Cette année c’est la première fois 
que je ne vais pas en Thaïlande à 

cause du coronavirus.

- Ah bon, pourquoi, tu y allais 
les autres années ?

- Non, mais c’était parce que 
j’avais pas d’argent !!"
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1.400.000
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730 000 €
distribués aux démunis 

chaque année

L’un des 5000 
sites internet les 

plus visités de France
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500
soldats isolés rencontrés et 
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360 000
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Perle de la semaine par

"L’homme est un potentiel qui ne demande qu’à s’accomplir." "L’homme est un potentiel qui ne demande qu’à s’accomplir." "L’homme est un potentiel qui ne demande qu’à s’accomplir." 
(Rav Yéhouda Lowe -Maharal de Prague)(Rav Yéhouda Lowe -Maharal de Prague)(Rav Yéhouda Lowe -Maharal de Prague)




